
 
 

   

FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS « LE LOGIS » 
10 RUE DU GRAND VALNOBLE  – CARENTAN - 50500 CARENTAN-LES-MARAIS 

FJT : 02 14 16 00 91 – CCAS : 02 33 42 74 17 Web : fjt.carentan@saint-lo-agglo.fr 

LIVRET D’ACCUEIL 
 

Une solution de logement au cœur de Carentan-les-Marais 
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Vous avez entre 16 et 30 ans ?  
Vous êtes apprenti, stagiaire, travailleur, salarié 

ou étudiant ? 

  

Saint-Lô Agglo et le CCAS de Carentan-les-Marais vous souhaitent la 
bienvenue dans leur foyer des jeunes travailleurs, “LE LOGIS”, situé au 
cœur de la ville de Carentan-les-Marais. 
Cette structure d’hébergement restaurée en 2020 vous offre un lieu de 
vie et de nombreux services. 

 

 

 

Les logements sont éligibles à 
l’APL dès le 1er mois ! 

 
Rapprochez-vous de l’équipe 

pour les démarches ! 

20 logements T1 meublés et équipés 
d’une kitchenette 
3 chambres avec une cuisine collective 
 

Tous les logements sont équipés d’une 
salle d’eau (douche, lavabo, WC) ainsi 
que de la WIFI. 

 

Un état des lieux est réalisé à l’arrivée et au 
départ en présence d’un professionnel du FJT 
aux heures d’accueil. 
 

Le remboursement du dépôt de garantie 
dépend de l’état des lieux de sortie (ménage, 
dégradations, impayés) 
 

Un préavis de 15 jours doit être donné. 
 

Chaque résident est responsable du 
matériel et de l’entretien de son logement. 
 

En cas de mauvais entretien, la remise en 
état est facturée au résident. 
 

Des visites des logements seront faites 
régulièrement. 

 

Le résident doit contracter  
une assurance  

« Multirisque Habitation » et 
« Responsabilité Civile » 
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Les équipements 
 

  

Un espace laverie 

Un espace collectif de détente et de 
convivialité avec à disposition un accès wifi 

Un espace vert aménagé 
 

Un local deux roues 

 
 

Un parking gratuit à proximité 
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La vie quotidienne 
  

Merci de faire le  
tri sélectif 

Une boîte aux lettres vous est 
attribuée, située sous le porche. 

La facture est à récupérer 
auprès de l’équipe. Le 

règlement doit se faire 
chaque mois : en espèces, 
chèque, carte bancaire ou 

virement. 

Présence 
De surveillants de nuit 

ponctuellement 

Présence de l’équipe du 
lundi au jeudi de  

14h00 à 22h00 et le 
vendredi en journée 

Espace collectif ouvert 
lors de la présence de 

l’équipe 
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Accueillir 
Informer 

Orienter 

Accompagner 

Ecouter 
Animer 
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MEMOS PRATIQUES   
 
                                

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  

Les professionnels du FJT sont à votre écoute au  02 14 16 00 91, 
ils peuvent vous aider et vous accompagner dans vos démarches 
ou pour vous diriger vers des partenaires, des institutions, des 
entreprises…  
 
✓ Deux travailleurs sociaux/animateurs ainsi qu’un agent 

d’entretien participent au bon fonctionnement du FJT. 

POMPIERS POLICE 
SECOURS 

SAMU APPEL 
D’URGENCE 
EUROPEEN 

Un service de conciergerie est mis à votre disposition 
en cas de problème lors des horaires de fermeture du 
bureau, contacter le 02.33.42.74.00. 
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MEMOS PRATIQUES 

 
 
 
  

Pour faire le  
tri sélectif c’est ici 
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